
LE POLITIQUE
JOURNAL DE LIEGE.

On S’A BONN F, au bureau (lu journal, rue du Pôt-d’Or , et elles MM. les directeur» des postes. — Le prix de l’abonnemeut est de U trancs pour Liège, et t3 franc» pour le» autres ville» du royaume —
t!n Numéro séparé se vend 16 centimes.   Les abonneiuens commencent à toutes le» époque» —Les lettres et envois d’argent doivent être alfrandiis. — Le journat est remis aux abonnés qui habitent Lieg«
moyennant une faible rétribution payable au porteur. — AVIS F.T ANNONCES : Le prix de la ligne d’insertion est de 20 centime».

FRANGE- — PAtus, 12 mars.

M. l'ambassadeur d'Angleterre a reçu hier des depêche* * 
de Madrid qu'on dit importantes. Il sest rendu aussitôt au 
ministère des affaires étrangères, où il a eu line longue con
férence avec M. Volé

_La revue des troupes qui devait être pa*sée aujourd’hui
«us Tuileries, par les ducs d’O.léans et de Nemours , a été 
eontre-niandée Ou ignore le motil de ce contre-ordre, et il 
n'est sot te de conjectures que l’on ne fasse à ce sujet ; on a dit 
d’abord qu'il avait été motivé par une fermentation qui règne 
dans une certaine classe d'ouvriers, qui avait mis l’admi
nistration dans la nécessité de consigner les troupes; mais 
nous croyons qoe ce bruit est tuai fondé, car nous voyons 
beaucoup de militaires parcourir les rues et les boulevards. 
Ces! donc à un tout autre motif qu’on doit l'attribuer.

_ On lit ce ni »tin dans la Paix :
Si nous en croyons des rapports dont nous n’avons aucune 

raison de suspecter la sincérité, le gouvernement devrait 
exercer une surveillance active sur les menées de certains 
personnages plus rcniuaus que redoutables, mais dont l'in
fluence ses! fâcheuse,ment signalée, après la revolution de 
juillet, dans les départemens qui composent l'ancienne Ven
dee. Ces hommes chercheraient, dit-on, depuis la mort de 
Charles X, à ranimer le fanatisme,

— L'affaire Meunier ne sera portée devant la cour des
pairs qu'à la fin d'avril. On croit que les accusés seront au 
tiouibie de trois. (/. du Com.)

M. Dupin est excessivement facétieux. Ni la toge du 
magistral, ni le fauteuil de U présidince, ni les circonstan
ces politiques îes plus sérieuses ne peuveut lui douner un 
peu de grav te’.

Ou racolit que hier, M, de Lamartine était monté au hu
re, u pour déposer une pétition. M. Dupin, qui présidait, 
l'ayant rappelé par deux fois, lui dit quand il se fut appro
ché du fauteuil : — Eh bien , M de Lamartine , les ministres 
se retirent-ils devant le rejet de la loi d* disjonction ? — 
Non , M. le president, il paraît que les ministres restent . 
mou avis aurait été qu’ils se retirassent , persuadé que je sois 
qu’avant la fin delà session ils seiaienl revenus au pouvoir 
plus fort que juin. is. — bah i aurait alurs ré; ondu M. Dupin, 
ce n'est pas cela qu’il faut leur dire. Iis sont au pouvoir; 
conseillez leur d'y rester. Dites-leur que ,-i je leur donne de 
temps eu temps quelques bourrades , comme celle-ci , ce 
n'est pas pour les renverser , c’est au contraire pour leur 
donner plus de force! — M. le président, aurait alors ré
pondu M Lamartine , je su s un homme sérieux ; je n'aime 
pas à plaisanter sur les choses sérieuses, et surtout je na'ime 
pas qu on s’adresse à moi pour de telles mystifications.

— Le Charivari comparaîtra lundi devant les assises. 
Il s'agit dun article intitulé: Un petit million , sil vont 
plait. Le Charivari a traité les questions de dot et d a- 
paiiage.
' — M. de Pradt , ancien archevêque de Malines, a éprouvé 

avant-hier une violente attaque d'apoplexie. Il a le côté 
droit paralysé, et sil a recouvré l’usage de la langue: ses fa 
cultes intellectuelles l’ont entièrement abandonné. Les me 
decius montrent peu d’espoir de prolonger ses jours. M. de 
Pradt a accompli sa q$e. année, et avait joui jusqu'ici de la 
plus brillante santé.

Comte de Montezuma , noble mexicain, 
dernièrement à la Nouvelle-Orléans, par suite de 
«>e que lui insp rail une jeune fille quarteronne d’une grande 
beauté. Depuis ce jour , un autre mexicain, nommé Pedro 
Oarcès , a tué oetle même personne par le même motif. Gar- 

a ensuite ch. rché à se détruire , mais pour emprunter le

s’est t ué 
la jalou-

Coi

BIOGRAPHIE — LITT ERA 1URE
VÉXIUORZ COOPER ET SIR WALTER SCOTT A PARIS.

Dan» un ouvrage intitulé Souvenirs de l’Europe que vient de publier 
00per, on trouve des détails cuiieux sur les relations de ces deux 
cr'»ain»t pendant le séjour qu’ils firent à l’aris, à l’époque où Scott 

jy Vl’nu en France pour recueillir les matériaux de son Histoire de 
^vpolèon. Cooper n’avait jamais rencontré le romancier écossais ; il 

avait jamais eu l’occasion de le voir , même en public, ce qui ne ' 
sait que rendre plus vif le désir qu’il avait de profiter du hasard 
1 es réunissait tous deux dan» une ville étrangère. Après avoir fait 

da ai|1 ldus'eiirs j°l|rs de vaines démarches , Cooper s’adressa à ma- 
°1*,* Princesse de. . . ., chei qui il était recti, et qui lui avoua 

décld«!-^ant *ama's vu l’illustre romancier, die était, pour sa part,
. .. L * ne rien négliger pour faire sa connaissance , et qu'une foi» 

nia' t aurl't réussi , elle lui ferait partager sa bonne fortune Voici 
n enant comment Cooper rend compte de leur première entrevue, 

l’avai t aVait environ dix lours <IU<: «r Walter Scott était à Paris; 
*Te l U deniander une Toilure Pour sortir , et j’étais déjà parvenu 
tour ° re,S°* de ’ tuand 'e piétinement des chevaux dans la
I> mi’em!P'Pri.t qUl,ne aUtre Toitl,nî venait d’y entrer, et avait forcé 
jfofj °e a séloigner pour lui faire place. Comme il pleuvait très 
*°*>vel arl escendis pas plus bas, et j'attendis tranquillement que le 

nvant fût descendu de voiture La portière ('ouvre , et je vis

langage délicat du journaliste de la Nouvelle Orléans, i! ne 
seal pas coupé la gorge assez avant pour éviter à l’Etal la dé
pense d’une exécution.

— On lit dans le Mémorial bordelais :
Nous apprenons avec peine que les troupes de la reine 

Isabelle viennent d'essuyer de nouveaux échecs dans le Bas- 
Aragon , trois places importantes ont été reprises par les 
bandes carlistes, et les garnisons se levant à prè» de looo 
hommes de l'artillerie et près de 4<> officiers sont ■ restés au 
pouvoir des carlistes. Ces avantages ne feront qu’encourager 
les carlistes de la Catalogne, qui se montrent déjà très hardis, 
surtout depuis la mort de Mina.

-------------ag»lMBta6IWu --------
BELGIQUE.

BRUXELLES, LE 13 MARS.
Depuis le 25 février ,1e dépôt du i*r régiment d’infan

terie de ligne se trouve transféré à Philippeville; celui 
du 5* régiment d'infanterie sera transféré le l5 mars a 
Y pres ,f et celui du a* régiment de chasseurs à pied le ao à 
Menin.

— M. Pantaleoni nous prie de rectifier les assertions erro
nées contenues dans l'article que nous avons publié vendredi. 
M. Pantaleoni nous assure que le reproche sur le manque de 
complaisance a été articulé par lui de manière à ne pouvoir 
être pris pour une offense envers M. Palania , tandis que 
l’acte de violence exeicé sur la personne de celui-ci a été 
provoqué par des propos insultant le caractère de M. Panta
leon!, comme homme et comme artiste. Une personne qui 
était présente au débat atteste l’exactitude de celle rectifica
tion. (ƒ. de h Belgique )

— Une lutte s’est encore engagée l avant dernière uuit , à 
1 heures et, demie, sur le houlevai d de Si haéibeckà la porte de 
Louvain, entre les employés de l’octroi et une bande de frau. 
ileurs. Aucun de ces derniers n'a pu être saisi ; mais ou s’est 
emparé d'une échelle qui devait servira l’accomplissement de 
leur projet.

—Le Moniteur publie la loi par laquelle il est ouvert au 
département de U guerre un crédit de trois cent dix-huit 
mille sept cent cinq francs soixaute neuf centimes, applicable 
au-,paiement des dépenses de l83l et auiièês antérieures qui 
restent à liquider.

— Le gouvernement vient de promulguer la loi qui permet 
1 entree, libre et franche de tout droit, de tout appareil ou 
machine de nouvelle invention non encore en usage en Bel
gique , et destiné à être établi dans une usine du pays.

Nous ajouterons , à propos de cette loi , que la société 
typo graphique formée sous la raison Adophe Walden et 
compagnie , vient d importer dans le pays et de faire établir 
dans ses ateliers, une presse mécanique que tous les hommes 
He I art s'accordent à regarder comme un chef d œuvre. 
Deux hommes en tournant une manivelle peuvent imprimer 
facilement près de mille feuilles par heure , des deux côtés : 
la feuille blanche présentée à la machine , disparaît entre 
deux cylindres, pour sortir d'elle-niême imprimée des deux 
côtés. L importation de semblables machines est incontesta
blement un service rendu à l'industrie.

Bruxelles, i3 mars (trois heures.) — La bourse a été très animée 
aujourd’hui, et it a ètè traité beaucoup d’affaires en actif espagnol. Ou
vert à 24 3(4 argent le cours a success ivement monté à 2i 7(8 fait, 25 25 
118 papier. Apres ta cote 25 !|l fait, et finatement 25 3|8 preneurs, sans 
vendeui*. Les autres fonds sont, restés calme. On parle de l’arrivée d un 
courrier extraordinaire . porteur de nouvelles favorables La hausse de 
Londres a aussi contribué à l’élan d’ici.

Anvers (deux heures.) — Srdoin , 25 5|8.
Londres, 11 mars ( 4 heures.) — A r,loin a6 ( I [2 p.-c. de hausse ).
Amsterdam, if mars.— Dette active 2 t(î p. c. f>a 4 5(16 7(8 , 5 p. e.

<00 <3(16, billets de chance 22 q) 3jl6, syndicat 93, société de com. 
merce 483 1(1 3(1 '|2. Anloin pièce de Nft liv 24 > 4 ( 16 7(8 3,4 , dito 
grosses pièces 00, coupons 4’> 4 [2 , différée 8 5(8, passive 7 3(i6., hré.i- 
liens 85 3(4 , Naples i.O , russes 00.

CHAMBRE DES REPRESENTAIS — Séance du il mars,
SERVICE DE SANTÉ.

M. Dollen. Je voudrais soumettre à la Chambre une nouvelle pro
position; je demanderai donc que la parole nie soit accordée. Les ora
teurs qui parleront après moi, pourront ,en même temps .examiner 
ma proposition.

La voici: u J’ai l’honneur de proposer à la Chambre d’inviter M. la 
ministre delà guene à lui faire un rappoit sur les abus imputés au 
service de santé; a émettre son opinion sur tous et chacun dcccsabus , 
et à lui faire connaître les motifs sur lesquels il la base.

» De l’inviter en outre à transmettre immédiatement tout te dossier 
qui se trouve actuellement sur le bureau de la Chambre, à une com
mission composée de l'auditeur général près la haute cour militaiie et 
des deux auditeurs provinciaux , laquelle serait chargée d'examiner 
si des pièces de ce dossier et de toutes autres qui lui seraient remi
ses , résui e la présomption de délit ou de crime , et d’intenter immé
diatement , s’il y a lieu , toutes les poursuites ordonnées par la loi , 
pour parvenir à leur répression.

« Kt en cas d'acquiescement de la part de M. le ministre de la guerre 
à cette double mesure, de passer immédiatement i l’examen et au vote 
des articles du budget relatifs au service de santé »

Messieurs, nous connaissons toutes les accusations articulées contre le 
service de santé ; la sympat'ie pour ces accusation» semble s'accroître; 
cependant c’est un principe d’éternelle justice que l’accusé soit tenu pour 
innocent jusqu à ce qu’il soit reconnu coupable Je crois qu'il est d’un 
aim de l’ordre >t de son pays de ne pas croire à toutes les accusation» 
qu’on lance, pai ce que je sais que trop souvent on attaque le» homme* 
pour renverser les institutions

Je le déclare, la discussion ne me parait pas satisfaisante ; je crois qu « 
la résolution de la chambre ne satisfera pas ie pay. et sera de nature à 
nuire au gouvernement lui même Je dis qu’elle ne satisfera p is le pays,- 
vous savez tous que les accusations lancées ont vivement excilés I atten
tion publique dms l’armée, au sein des familles dont les enfans sont 
sous les diapeaux l’ensi z vous que le vote que vous ail z porter sera de 
nature à satisfaire l'opinion, à taire disparaître toutes les inquiétude» , à 
dissiper le» craintes? Je ne le pense pas Si la chambre pouvait émet
tre un vote de nature à juger la queslion qui nous occupe, je voudrai» 
qu’il fut basé sur les lumières de la plus éclatante vérité. Êh bien, y a-t-il 
dans les éclaircissemens donnés des renseigneineiis -uffisans pour que 
nous puissions émettre un pareil vote? Il e»t vmi que M le ministre s’est 
offert i donner tous les éclaircissemens demandés, a répondre à toute» 
les accusations qu’on articulerait. Vlais cette offre du ministre ne me sa
tisfait nullement; je ne la crois ni régulière, ni convenable. Peut-il, en 
en effet , convenir à aucun membre de cette chambre de se porter accu* 
sateur pour chaque fait?

Puisque le ministre nous a déclaré que son opinion était formée , je lut 
demande qu’il nous fasse un rapport raisonné sur les fails articulés , et 
qu’il nous donne sur tous ces points les motifs de sa conviction La cham
bre a confiance dans le ministre , »ans doute ;-inais cette confiance doit- 
elle aller iusqu’à croire qu'il ne peut se former une opinion erronée ? C’est 
pourcelaque je désire non seuleiiient connaître ses convictions, niais la 
base de ses convictions. Nous pouri ions juger , sans lui retii er la confiance 
dont nous lui avons donné des preuves dans toute cette discussion ; nous 
pourrions examiner s'il ne s’est pas trompé Voilà les motifs de l’iinpoi» 
tance que j’attache à la proposition de l’honorable M. Milcamps, que je 
ne fais ici que reproduire.

Je vous disais tout à l’heure que le gouvernement était intéressé a ce 
qu’un vote de confiance ne vint pas mettre un terme à la discussion qui 
nous occupe. Dans le temps où nous vivons, avec les institutions qui nous 
régissent, il faut qu’un gouvernement inspire à tous losentimeiit de »a 
propre dignité. II ne peut être foi t qu’en s'attirant la considération de 
tous ; et je dis qu'il ne saurait avoir la considération de ious, lorsque les 
plus hauts fonctionnaires sont soumis à des attaques telles que celles qui 
ont été articu ées Or, dans l'état actuel des choses, en donnant un vote 
de confiance au ministre, toutes les accusations, loin de disparaître, fe
raient de notre vote un nouvel abus.

On a demandé une enquête; mais comment la ferez-vous cette en
quête? Appellerez vous des témoins ? Si ces témoins veulent vous trom-, 
per , par quelles peine» les épouvanterez vom ? Messieurs , ces incon- 
véniens ne sont pas graves, ils »ont insurmontables. Je sais qu'on 
m’objectera que l’enquête n,est pas instituée pour demander des chà» 
timens contre les coupables , mais pour constater les abus II y a d n» 
cette question non seulement l’intérêt de l’armée à garantir, inai» 
aussi l’honneur de ceux qu’on accuse à ménager. D’ailleurs, lors mémo

descendre un homme grand , fort et de forme un peu épaisse. Ses che
veux grisonnaient ; il boitait légèrement et était obligé de s’appuyer 
sur une canne Sa voiture ayant fait place à la mienne, je continua- 
mon chemin, nous nous crui, âmes sur l’escalier, et nous nous fîmes 
comme de raison , un salut mutuel! J’étais arrivé à U porte de l’hôtel ' 
et j’allai» monter en voiture , quand il me vint tout-à coup dans la 
pensée que cette visite pouvait bien m’être destinée-Je m’arrêtai 
donc pour voir si l’étranger montait jusqu'à l'étage que j’occupais, 
sam soupçonner le moins du monde qu’elle pouvait être la personne 
que je venais de voir , quoique ses traits et sa tournure ne me sera 
Liassent pas tout.à.fait inconnus.

« L’étranger monta péniblement le large escalier de pierre ; il s’ap
puyait d’une main sur la rampe , et de l’autre sur sa canne.’ Au mo 
ment où je m’arrêtai, il venait d’arriver à l’entresol et s’apprêtait 
à monter plus haut. Dans cet instant il fut frappé d’une idée semblable 
à la mienne , et jugeant que j’étais peut-être la personne qu’il venait visi
ter, il se tourna vers moi , et me dit en français, avec beaucoup d’ac 
cent: « Est-ce monsieur Cooper que j'ai l’honneur de voir. » Je lui ré
pondis dan» la même langue : « Monsieur je m'appelle Cooper. _Eh
bien donc, je suis Walter Scott. »

• Je courus aussitôt à lui, et lui serrant la main qu’il me tendait 
avec cordialité, je lui exprimai combien j’étais sensible à. l'honneur 
qu’il me faisait. Il m’apprit que la princesse »’était empressée de lui 
donner wen adresse; et que lui voulant eouper court à teute cérémo

nie , »’était rendu directement à mon hôtel II n'avait pas cessé da 
parler français; quoque jelui répondisse, en anglais. Tout à coup , 
comme s il eût été frappé d’un souvenir inattendu, il me dit que ja 
devais être sans doute bien étonné de ce qu’il m'adressait la : pa
role en français ; « mais , ajouta t il , depuis quo je suis ici , j’ai été forcé
• d’oublier ma propre langue. • Corn ue nous continuions à monter 
l’ejcalier il daigna accepter mon bras , et il poursuivit la ponversation 
e» anglais. Il marchait arec plus de difficulté que je ne l’aurais cru. On 
voudra bien sans doute pardonner le petit mouvement de vanité qul 
me porte à répéter ici le compliment qu’il m’adressa.

» Je vais vous dire ce qui me plaît par dessus tout en vous; c'est la 
» manière dont vous prenez en toute «occasion la défense de voire pays,
• sans pour cela vous abaisser jusqu’à outrager le nôtre. Voua êtes forcé 
a de placer les deux nation» en collision, et je respecte votre noble 
» hostilité. Je crains, ajouta-til, que la mère n'ait paa toujours été 
a juste enver» sa fille, dont elle est peut-être un peu jalouse, car si nous 
a ne voulons pas croire que l’Angleterre ait déjà commencé à descen-
• dre . nous ne pouvons nous dissimuler qu elle ne soit parvenue au soin*
• met de l’échelle. »

• Quoiqu'à cette époque il n’eût pas encore hautement avoué «e* 
ouvrages, et qu’il fût toujours l’illustre inconnu, il en parla toujours très 
librement aye.c moi, et n’eXigea pa* même.que je gardasse son secret 
M’ayant demandé si j’avai» chez moi un exemplaire d on de mes r© 
mans qu il «se «omeia* j’avuaai framehemsni que je ne' possédais paa au»
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que vous reconnaîtriez que les accusations ne sont pas fondées » croyez 
vous que vous dissiperiez toutes les craintes ? IN on ; on dirait : tous 
les témoins n’ont pas comparu i les mêmes motifs de crainte subsistent. 
C'est dans cette pensée que ma proposition est faite ; je me dis qu’en cette 
occa ion la cnanibre a deux intérêts » garantir -, ii y a deux points de 
vue sur lesquels un examen attentif doit porter.

de sais très bien que le moyen que je propose n’est pas parfait,^ mais 
dans une affaire qui a été viciée dès son origine par la faiblesse qu’on 
a mise à punir ou les accusateurs ou les coupables, nous devons seu
lement lâcher de trouver le moins mauvais possible.

Je ne crois pas que M le ministre soit dans l'intention de s’opposer 
à ma proposition, car c'est la marche-qui m’a été indiquée par un 
«niuistre luUmêrne. Dernièrement une accusation $’e*t eievée contre 
le département de la justice Ce département ne s’endoimit pas-, il 
voulut que le délit fut examiné qu’il y eut un criminel ou un ca 
lomni «leur de puni ; et cette mesure a tourné a lu considération du 
nnuistre de la justice. Je crois qu’en celte circonstance nous devons 
suivie cet exemple.

M. le président La parole est à M. Pollenus.
M. Pinson. Je réclame le premier la parole , j’ai une proposition à faire.
M Pollenus J’ai aussi une proposition à faire.
M Donny\ Le réglement dit formellement qu’on doit entendre un 

orateur pour, un contreun sur. Ceux qui font des propositions parlent 
sur. Je demande que la parole soit donnée maintenant à un orateur 
contre les conclusions he la section centrale.

i\i. le président, hn ce cas nous suivrons l’ordre des orateurs inscrits; 
la parole est a M. Donuy.

M. Donnjr. Je commencerai par exprimer mes vifs regrets de ce que 
M. Je ministre a cru devoir.déclarer que si la chambre votait l’enquête, 
.1 devait regard ci ce vote comme un acte de défiance directement per
sonnelle contre lui. J’avoue que je ne conçois rien à cette déclaration 
Le ministre entend de toutes les parties de la salle s’élever des voix 
•nombreuses'contre cette imputation ; il e3t dair d'après cela que la 
c.iaiii 1»ro accorde toute sa confiance à 'Vl. le ministre. Dès lors j’ai le 
«boit d»’ lui demander s’il est bien raisonnable de vouloir donner , mal- 
•g'é nous, a nos actes un sens qu’ils nt* peuvent avoir.

J ai=enco: e une autre observation à faire sur la marche que le ministre 
a suivie dans cette discussion. Lorsque des imputations ont fixé Patten- 
tioij du pays , et que la chambre en fait le su jet de ses délibérations , 
il est dans l’ordre que le gouvernement éclaire la chambre pur un 
iapport. Lest ce qui s’e^t toujours fait et c’csl aussi ce que M. le 
ministre paraissait prêt à faire , puisqu’il s’offrait de donner des expli
cations sur tous les laits indiqués. Cependant lorsque le ministre est 
mviié à nous faire un rapport , lorsqu’on ajoute que ce rapport peut 
produire foi plus profonde impression sur tous les membres de la ch am* 
bre , M le ministre reste muet. A la vérité, il nous déclare qu’il est 
pr< t a lepoi dre sur tous les points quon lui signalera ; mais est-il pos- 

rju’uuo telle ~—' ' • • ’ • * ~
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su>lé (ju une telle manière de procéder produire lé moindre résultat P 
reut-il croire sérieusement qu’il y a un membre qui, sans avoir examiné 

des faits, veuille se charger d’entamer une espèce de lutte sur les foils 
dont il s’agit, lorsque le ministre qui s’est parfaitement éclairé se tient 

.tranquillement sur la défensive?
De toutes les opinions qui ont été émises , celle qu e je suis le plus 

.oigne de partager , c’est celle de l’honorable membre qui siège der- 
qiere moi. Cet honorable membre vous a dit qu’il était inutile que la 
en*mbre continuât ses investigations, parce qu’elles ne pourraient pro 
dune aucun résultat. Je pense qu’il s’est trompé, et que lors même qu 
nos investigations ne pourraient amener le résultat qu'il a eu en vue , 
c tes pourraient produire de bons effets sur l’opinion publique. L’iiôno- 
rahle membre «eco'nnail toute l’importance de cette affaire , non seu
lement pour la santé de l’armée , mais encore pour I',inquiétude qu’elle 
cause , surtout qu’il y a peu de familles qui ne comptent un de leurs 
membres dans Farinée. Nous avons nés lors un double L ut à remplir ; 
erianeir les buts pour le bien de l’armée ; b> celait cir pour contenter 
1 opinion publique Le meilleur moyen pour y parvenir, c’est de foire 
des investi...uo.;S propres àéclairer le pays sur la nature des faits ai ti 
cules a' tort ou à raison-

Maintenant je demande quelle marche nous devons suivre. Eaut-il 
recourir bruçquêment à l’enquêté parlementaire, c’est-à-dire au mode 
i action le p*us important que nous pos.->édiôns après la mise en accu 
sa lion des ministres ? j^aul-il, connue vous le propose M. -Lejeune, 
iecouur préalablement à lu voie d’instruction ordinaire ? Certains 
membrèsria considèrent à tort comme une demi mesure, car la voie 
a instruction ordinaire ne me parait pas consister uniquement dans 
J examen dos pièces qui son t déposées , mais elle peut s’étendre à des 
moyens d instruction plus étendus. Qui peut, par exemple, empêcher 
les membres de là section centrae de prendre des informations, d’en
tendre les personnes disposées avenir volontairement devant elle pour 
fournir des ren eignimens. r

Je voterai donc pour l'amendement de M. Lejeune , parce que je pense 
que 1 enquête parlement ,.'ie est un moyen extiême, auquel on ne peut 
recourir que quand tous les moyens ordinaires sont épuisés.

Nous ne pouvons calculer les inconvéniens d’une, enquête-j ii s’agit 
i une enquête dans les rangs de Faimée, d’une enquête qui influera sur 
les liens moraux de l’armée. Cette enquête pourrait avoir un effet avanta
geux ou un effet défavorable. Ellfc peut être regardée ;par l’armée comme 
Une prouve de la sollicitude de la représentation nationale pour sa santé • 
mais aussi prenez garde qu’elle ne soit regardée jCoimne une espèce de 
c ou te entre les chefs et les membres de la représentation national»-. JU CÂt 
possible que I enquête tranquillise le soldat sur sa santé, ou qu’il pro. 
î!U^VU1 n°,1V(’aü *ûotif d’inquiétude. Je le répète , ou ne peut prévoir 
J ekcf.moral que produirait une enquête sur 1 armée , c’est 1 expérience 
Mïui.; qui pourrait nous l’appiendre; nous devons écarter une mesure 
de cette portée au moment où nos soldats sont peut-être à la veille de ie 
juésenlcr à l'ennemi, où il est nécessaire de resserrer les liens entre les 
chefs.

eu vésillter pour Je pay:
l’enquête, et je fermerai les yeux sur les suites qui peuvent 
r le pays 1

M .le ministre de la guerre. Dans la séance d’avant hier, j’ai indiqué 
seulement un des inconvéniens que je trouvais à l’enquête ; l’orateur que

. seul de mes ouvrages. . Tous les auteurs en sont là, me dit-ii en sou-
* r*ani , et pour moi je n’éprouverais aucun regret de revoir jamais de 
» ma vie un seuj roman de l’auteur de Waveriy. .

» Il resta près d’une heure chez moi, causant avec une gaîté qui n’é
tait pas toujours exempte de malice. Ainsi, en parlant du libraire de 
Pans qui * publié la traduction de nos ouvrages, il dit i « J’espère que 
s nos romins auront fait pondre des oeufs d’or à notre Gosling . (jy 

« Je pris la liberté de lui demander s’il avait réussi dans la recherche 
des matériaux dont il avait besoin pour la recherche de son histoire de 
Napoléon. 11 hésita un moment avant de répondre, puis if me dit : « Ce
* ne sont pas les anecdotes qui me manquent, mais la difficulté est de 
» savoir choisir celles qu’un homme qui se respecte peut convénubie- 
» ment faire entrer dans un livre.

» Je lui demandai si nous pouvions espérer de voir bientôt paraître 
son ouvrage; Il me répondit que ce serait dans le cours de l’hiver, quoi- 
»i'1« le sujet dût exiger deux volumes de plus qu’il ne l’avait d’abord cal- 

5“ Ce Ca® ’ bi dis'je ’ i] De sera g°ê»e possible que vous l’acheviez
tour à Abbn.TT' ” Pai d°nnez',n1?l i une fois que je serai de re- 

Abbotsford, ) aura, bientôt expédié ces deux traînards. . Je ne ré-

(i) Jeu dfc mot» qui repose sur la ressemblance de M Gosselin édi- 
Uuv français des œuvres ri» w,i,„ c ** t ^ , . » eai

.Je mot anglais Gosling, qui t T™' * ’ avec
mille de IWrrfwJ. * j de* membres-de la fa-

vous venez (l’entendre a si bien dévelop; é tous-ceux qu’elle entraînerait 
encore, que je regarde ce qu’il a flit com me* suffisant pour confirmer mon 
opinion. Cependant je dois croire, puisqu’il ma taxé en quelque sorte 
d inconsequence de ce-que j’ai dit que je regardais comme une marque 
de devance le vote d une enquête , je dois croire qu’ü né m’à suffi^am- 
ment compris, Je dois donc répéter que c’est seu eincnt dads sou second 
rapport et après que j’avais déclaré que mon opinion était formée', que 
I on vous a proposé l’enquête.

La premiere discussion sérieuse qui s’établit dans cette chambre sur les 
3 kiL^11 °n P:^lentl exider dans le service de santé, fut lorsijue î’hono-- 
rabfe NI Juîlicn demanda si parmi les pièces dont j’annonçais le dépôt ?e 
trouvait le rapport des généraux. L’orateur prétendit que cette pièce 
était indispensable. Je contestai comme je conteste encore cette opinion ; 
et je dis en même temps que j’étais prêt à faire un rapport ou à répondre 
a toutes les interpellations qu’on voudrait m'adresser Je fVrrai remai quoi
que j’ai fait les deux propositions à la chambre , que je lui en ai iaivè le 
choix Comme je proposais de faire un rapport , il était imp ssible que je 

avouasse pas que mon opinion était formée Ce^t alors que j'ai Vit i qu’if 
m existait aucun fait de malversation à reprocher au chef du service de 
santé.

Ainsi il es't évident 
ma déclaration , que 1

procès verbaux qui avaient 
ment abondé dans mon sens

manqué à là section .centrale ; il a n
, car je m’étais plaint de ce que U <L„'!e*

centrale n’avait paâ'voulu .recevoir des explications que j,* ju|- 8Icijua 
si la. section centrale avait consenti à recevoir mes exdiicatiui °- *»
aurais soumis ces procès verbaux. 48 » Je lui

J’ai encore à répondre à l’honorable M Julüeu; il est Vi • 
f 831 et 'é32 uné'"'affligeante morlalitéavait été signalée dans f? 
pilaux. Le camp de Diest avait ete levé , api es que les- soldai 
eu déjà à souffrir des pluies d’automne. Beaucoup furent ait- <lVaUul 
dysst-niei ies et de fièvres intermittentes J’ai reçu tous les ra 
cette époque; ces maladies étaient attribuées à un séjonr ^,0|!l4<le 
au camp èt dans les poldres, nulle part il n’a été question 
fication de médicamcns. Uc ^isj.

Dïiài encore pa lé des’^ craintes répandues dans l’armée. J^ re- - 
u c qu.e je n’ai vu aucune trace de ces craintes dans le3 ran * ,e,‘n*

que c’est sans aucun autre fait nouveau qu 
.— section centrale a propbsé ‘une enquête. Il me 

semble que^c était là déclarer que l’aveu du ministre n’était pas de nature 
à être pris en considération par la Chambre, et qu’on devait s’en défiei« eue pus en consideration par la Chambre, et que 
J>‘ suis donc eu droit de regai der cette enquête c 
scnnellement contre le ministre, et il est de un

a ré à Fa Chambre que'pétais prêta lui faire un rapport 
, s'il pouvait être considéré comme un clément d’é.-

le comme dirigée peiv 
mon honneur' de m’y 

opposer. Ou parle des abus qui existent. Il est certain que tous les 
faits articulées sont étrangers a mon administration.. Il y a trois ans 
qu on se plaint de prétendus abus , .et cependant aucune enquête* n’a 
été ordonnée. Si elle l’est aujourd’hui , je ne pais'1 a regarder qnd com 
me un acte de suspicion (Non ! non )

J'ai déjà déclaré- - - — '
séanca tenante, s'il pouvait
clairciâsement et capable d’influer sur le Vote. J’afodù aussi mVxpii 
quer sur la proposition de M. Lejeune. Je vous ai ditq-Ve je ne m’y op- 
I oserais pas , muis je l’ai regardée comme f »Reste en ce 'qu’elle pro
longeait les craintes d.ms Iesquebes on représente le p »ys et l’armée. 
J aj donc dùjen v<-n r à vous dire que ce que je regardais comme préférable, 
c’était de vous livrer • une discussion régulière, en nous entourant des 
écîaircis>emens les plus détaillés.

Ceci m’amène à dire un mot sur la proposition de M Dullez jjjQuand au 
r ,o i... - -* * *" ' 1 v‘ * • ' je-ne crois pas

vive discussion

---i j 71— —' • ' -- j 'i...... • **• '"»-v. saura que le •
“latre vedle et qu’il continuera à veiller et que pas un abus ti<$ //nh 
dra à se glisser dans l’adiniuistration. ° Faiyi«iw

Si ces craintes existent, messieurs, ce n’est pas votre enquêi 
les calmera , le< craintes ne sont que le résultat des déel * e‘iut 
rrjirnduites tous les jours par une certaine presse. J’ai la conv^1^11 
infime que de cette enquête sortira, la proclamation de |’inno'Gfcloa 
des fonctionnaires inculpés; "cette proclamation ne calmep-fq ,)l'eil.ce 

^craintes, parce qu’elle n’imposerait pas silence aux accusa' 5 '*

rapport, je l'ai déclaré, je suis prêt à le faire; toutefois je
qu il produis;- l’effet qu i] en attend. L’a mée dernière une vi,____ _
s est élevée sur un abus qu’on reprochait au service de santé; un rapport 
a été fait, des pièces à l’appui ont été produites, et cîest e»i>oie un point 
sur lequel nous discutons

M. Dôlioz voudrait par la deuxième partie de la proposition., une en
quête fuite par 1 auditeur près la haute cour et deux auditeurs provin
ciaux. J’avoue qu’il me semble qu’il y a une question de convenance à ne 
pas suivre ce parti Je vous ai déjà dit que je m’étais livré a un examen 
approfondi de l’affaire, pour savoir s'il y avait quélqu’objet qui peut être 
renvoyé devant.les tribunaux. Ne méfiant pas assez à mes lumières, j’ai 
demandé dçs avis, et je n’ai rien trouvé qui put être r» nveyé devant la 
justice. Maintenant soumettre cette question à l’auditeur militaire me 
parait contrairé-à la hiérarchie. Il me semble que je ue dois pas renvoyer 
t opinion que j ai émise à l’examen des membres du parquet. Je dois donc 
toujours me renfermer ou dans la proposition du gouvernement ou dans 
ceile de M Le j » une.

AL le rapporteur repousse le reproche adressé à la section centrale 
de n’avoir nas voulu recevoir les explications données par M, le mi
nistre delà guerre. La section a cru devoir s’arrêter devant le refus 
qu elle a éprouvée de la communication du rapport des généraux.

L honorable rapporteur ne croit pas que celte’demande d’enquête ait 
nen d’injurieux pour le ministre. Si on pouvait conserver'le moindre 
doute à ect égard , il pro oserait de décide»* que l’enquête ne- pourra 
s établir que sur les faits antérieurs au 19 août iô3t> , date de 1 entrée 
aux alfaires de l’honorable général Willmar,

M. Pollenus avait déposé une proposition tendant à ce qu’il ne fut 
accordé au gouvernement que la moitié de la somme portée au bud 
get pour le service sanitaire. Mais, dil-il, en commençant, je n’ai 
fait cette proposition que pour conserver mon tour de parole; je 11'y 
tiens pas du tout. En effet, l’honoi able orateur n’en dit plus un mot, 
et se borne à soutenir la nécessité de l’enquête demandée i»ar la section 
centrale.

_ M. Lebeau dans un discours remarquable et qui a caplivé pendant plus 
d une heure l’attention de l’assemblée, s’est prononcé contre l’enquêté

M. Desmaisières i pour un fait personnrl). L’honorable M. Le beau s’est 
adressé à la loyauté du rapporteur de la section centrale , et il a demandé 
si nous nous sommes occupés îles faits , des accusations que nous avons de 
Clares couverts par la prescription. Pour répondre à cette question , je 
n ai qu’à reproduire un fragment da premier rapport; on y verra qu’il 
avau été articulé que des fournitures défectueuses avaient été faites a la 
pharmacie centrale el acceptées. Nous n’avions pas les .procès-verbaux de 
reception , et nous ne les ayons pas demandés, parce que nous avons jugé 
que ces farts prouvés ou non , 11e pouvaient donner lieu à aucune actiën 
judiciaire; ils étaient couverts par la prescription.

M. Lebeau• Ce sont donc des allégations qui restent alligations,
M. Jullien, ( Pour u n fait personnel ). J'ai dit que de rivJi à g ri; trois 

ou quatre mille milit aires étaient morts de fièvres intermittentes et que 
le bruit était généraiementrépandu que cette mortalité était causée en 
grande partie par la mauvaise qualité ou lu sophistication îles inédica 
mens Voilà tout cl* que j’ai dit. Je ti’ai accusé personne, je 11’ai p .s cité 
de noms propres. Je ne co mais ni l’inspecteur général du service de 
santé, m ses accusateurs; je ne suis entre dans aucun détail, je ne suis 
pas plus médecin que l’honorable M. Lebeau, je ne connais pas plus que 
lui ies propriétés de la salicine, je sais seulement quelle est extraite du 
saule. Je n’ai pas fait de science, mais j’ai entendu des officiers de santé 
déclarer qu’ils se croyaient déshonorés-de servir sous linspecteur- 
générai , jusqu’à ce qu’il se fut lavé des accusations qui planaient 
sur lui. r

M. Rodenbach. (Pour un fait personnel, ) Je n’ai pas fait de science 
non plus J ai dit qu’il y a eu rapine , vol, puisqu’on a mêlé la saheine 
au quinine, et que la salicine coûte beaucoup moins cher qm- le s dilate 
de quinine. * 1

jugement ue sera accepté pour lors, qu’autant qu’il livrerait la vicé !? 
ses accusate.in s. l,ne*

M Rodenbach. ( \ demain, à demain )
La séance est levée cl la discussion continuée à demain.

LIÈGE, LL 14 MARS.
BÜJGLETIIf DE LA CHAH»UE.

L:s accusations les plus graves ont e'tè portées contre 
l,aiiuiii)istratii)n du service de santé. Tous les jouriiàus en 
tint retenir. Los uns, et c’est le plus grand nouibre , 'óilt 
.-tgualé des abus et dès fraudes qui , s'ils « sisten», né sauraient 
eu e lolérés pius longteins ; les autres, et il n’y eu «pie deur 
du trois, ont soutenu , que ces abus et ces fraudes se relui- 
s«'ii! à quelques irrégularités administratives qui ne «auraient 
cou-tituer ni crimes ni délits. Quelques-uns enfin se sent 
abstenus de porter un jugement sur les faits dénoncé«', et 
ont g « r dé uiie neotralité absolue entre les accusateurs d les 
accuse's. Ils ont voulu attendre, pour émettre leur opinion 
qu'une enquête solemn lie eût eu lieu, et que des iiivëstià«. 
tious importantes fussent venues dissiper tous les éóutes. C’ed 
aussi le i ôle que nous avons adopté.

.Mous étions persuadés «|ue la ehambre des cepre’senUns 
serait saisie de la question et qu’elle l'examinerait avec soin. 
Notre atttnte u’a pas été trompée. Dès que la section cen
trale eut prit inspection des pièces déposées sur son bureau 
par si. ie mmstre de la guerre , elle a entrevu que des abim 
avaient été commis, et eile est venue demander , par i organs 
de son rapporteur, que la chambre nommât dans son sein 
une commission pour procéder à une enquête. Nous approuvons 
hautement cette proposition. Elle est conforme aux usages du 
gouvernement constitution nei et c’est ie seul moyeu qui soit 
oîfeit à nos représentons de rechercher.et de connaître la 
vérité. Des connaissions avaient été nommées précédem
ment par le pouvoir. L’une avait fait un rapport défavo
rable, I autre un rapport qui u était ni* flvoi'aijie ni défivo* 
labl -, sur 1 administration tie M. Vlemiookx. Le douleexii* 
lait donc toujours. Pour le faire disparaître , et rassurerl année 
et le pays , le gouverm-ment aurait dû ce nous semble, déféra 
aux tribunaux la c<«iiuai»saoce des faits incriminés. Ilue.lt 
pas fait. Pourquoi ? pavcequil a craint sans doute de com
promettre la léputalion de probité, ou du moins, d’apti
tude et d'intelligence , de quelques hauts fonctionnaires. 
«Mais de pareilles considérations n’auraient pas dû l'arrêter 
dans une affaire aussi grave. La chambre des représeii* 
tans l’a senti , et elle se montre foi t disposée à adapter 
h.s conclusions de la section centrale qui a proposé une 
enquête,

Cette mesure semble contrarier le pouvoir. M le ministre 
«ie la guerre a fait entendre qu’il la regardait comme un acte 
d liosiilil«.- iSlais les lads dénoncés ne sent ils pas entière
ment etrangers à l’admmisiratipn du ministre actuel ? Pet- 
sonne ne songe à J.accuser de connivence avec les auteurs 
des fraudes commises. De quoi s’allarme t-il donc ? One«11- 
eut ie sentiment de delicatesse qui le porte à vouloir jeter 
on voile officieux sur la conduite tenue parson prédécesseur 
dans tout ce qui concerne l’administration du service de 
sauté. Mais M. Eiain loi même a fort bn-n pu ignorer !>s 
abus, ’sî. Evain , à uos yeux, est un homme probe et cnn- 
sciencieux. Plus d’uoe f«>is les chambres et Iqs jourqau» oui- - " - *-•* cuuiumca Ci j Ul.il IJ '
read U hommage à son intégrité. Mais il a pu être trom,-*

fâi
j -ri j - , 00 IJ l a l ^Jcl j II*.

M. le ministre de la guerre. L’honorable rapporteur a pailé de.i *°eépté des médieamens falsifiés ; ce n’est p« lui qui a

corn ne tant de mini,stres lont été avaut lui, comiue
é autres le seront éoc« re après lui; ce uVst pas jqi ug». 
ÛO/IU I t O "Ion I........... . P I * r* ‘ ’ f- "--'"iVjÂf iV-5'j'.vff'' ' jllIîS'

pondis rien, quoiqu’il me semblât qu'un pareil tour de force convint 
mieux à utl-ouvrage d’imagination qu’à une histoire.

• Quand il se leva pour partir, je le priai de vouloir bien passer dans 
le salon , pour que je pusse lui présenter ma femme et mon neveu II y 
consentit avec beaucoup de bonhomie, et resLa quelque temps encore 
avec nous. Dans le cours de 1a conversation , ma femme lui dit que la 
bergère dans laquelle il était assis, avait bien de quoi être Gère ce jour- 
là .puisqu’il n’y avait qu’une demi-heure'que le'général bafaveti«: Payait 
quittée:

Walter Scott parut surpris : « Je croyais, dit-il, que le général était 
allé passer le reste de ses jours en Amérique. « Nous lui expliquâmes lui 
véritable position dé'Lafayette, et il se contenta de répond^C’jfjA-
un grand homme , . mais je crus remarquer qu’il disait cela assez froi
dement et par complaisance pour nous,

» Walter Scott ni avait engagé à déjeûner chez lui le surlendemain 
matin. Quand j'arrivai, je le trouvai vêtu d’une douillette de spie toute 
neuve , qu il venait d’acheter. Il me dit qu’il cherchait à se franciser au
tant que possible ; mais il dut , je crois, trouver la tâche fort difficile,, car 
jl était tout écossais, au dedans comme au dehors, Il venait de recevoir 
dans le.moment une invitation de la princesse pour une soirée ; il me la 
montra en disant : « Tenez , vous qui connaissez ce (je dame et qui savez 
» beaucoup mieux le français que moi, dites moi si cette invitation est 
» pour jeudi ou lundi ou mardi ou bien si lé jour n’est pas indiqué » Je 
,ui nommai ie jour. . Je suis sûr , reprit-»., que vom recevez a***-»«.

» vent de ces billets , saus quoi il ne serait pus possible que vouslu-bs1 

» si couramment ce gi iff, «nuage. La peine de le déchiffre! n’est pas U of 
• payée par un bon dîner. *

U lié' me parut pas fiés charmé dç Paris. Ses idées sur les FranÇA“ 
étaient’assez juste», •qùôhju’clles ne fuàseut'pa's tout à fait eXrinptvs-de 
préventions surannées Je le revis le soir chez la princesse. La réunion 
formée à la bâte , était peu considérable Bails le uomb.e se IrouMié"1 

pnuriant quelque» pcrtonnvt de béauVoiip d’esprit, et notamment des» 
ou iVctà 'lemmès Mont les n'ouïs' étaient déjà historiques et que je croy-!|1 

mortes déplus l ù,g-temps. Toutes les liâmes , avec celle pi>litessC 
câlo que les Français connaissent si bien , avaient mis quelquesQi-nein^1*

cominr tlu jais ; elle aurait pu patser,pour1 une française , si le Irait
iiài n eût été sensiblement accusé par la farine de ses joues. Elle était 11 ,r 
i. n.. !... . ... . s _ s • • . i”,..

ilI»belle ce sbi'r là et très à jmîrée!

ri a ti t qu’il parlait le fr incais avec tant de difficulté , qu’il ne savaitflJlf 
. , , .. V * . ■„ -, i_..v uu»rmerit répondre aux qompli'ujéhs qu’on lui Faisait. «« Je suis fort nous ^ 

» un iwn, ajouta t-il , je me laisse caresser la crinière tant qlie 
» veut, mais il m’est impossible de rugir en français pour Icul 
plaisir. {fievue ilnlatv‘Vjue■)
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tifue dans le traitement de nos soldats malades , la salicine 
au quinine. Sous quel rapport M. Evaiu «serait-il done inté
resse’ à voir étouffer cette affair^? Peut-être a-t-il péché par 
faiblesse; peut-être n’a-t-il point . xercé ou fait exercer une 
surveillance assez active sur les différentes branches dont 
se compose sa vaste administration. Mais la faiblesse n'est 
nas un Crime. Il est d’aülenrs des faits qui peuvent écliap. 
per facilement à l'attention de l’houune délai le plus habile. 
Souvent d est forcé de se reposer sur la responsabilité de se» 
aoens • souvent aussi, il manque des lumières nécessaires 
pour constater, dans tous leurs détails, des faits spéciaux 
tels t|ùe ceux qui se rattachi-ut i l'administration du service 
de saule. Eh bien, la chambre, dans »ou enquête, tiendra 
comple, nous n’en doutons pas, de ces difficultés. Elle s’oc
cupera uniquement des moyens de découvrir les véritables 
outen i s J es fraudes, rt de 1rs faire punir scion la gravité 
des cas.
■ M. Wilmar a déclaré qu i! est convaincu qu’il n’existe ni 
a'ons ni fraudes, et que les foils qui ont été l’objet d’accusa
tions si graves sc bornent à quelques irrégularités. Nous vou 
Ions le croire. Mais la chambre peut elle, doilelle se conten
ter d’u né semblable declaration? Pourquoi M. Wilmar vou 
drait-il lui' refuser les moyens propres a se former une convic
tion à elle ? La lecture lapide des pièce» déposées parle mi
nistre ne l’a point satisfaite. Elle n'est pas assez éclairée pour 
se prononcer en connaissance de cause sur les faits soumis à 
ion examen. Elle demande donc une enquête. Qu'y a-t-il U 
d'injurieux pour qui que ce soit et surtout pour M. Wilmar 
qui n'a absolument rien à se reprocher? Les chambres exer
cent de plein droit lu contiôlesur tous les actes de I adminis
tration, Cëtte faculté ne leur est déniée par personne. G est 
pour cela même qu’elles sont instituées, et le jour ou on leur 
enlèverait ce pouvoir, qu’elles tiennent de la constitution , 
tomberait tout notre système représentatif. Qu’il y ait de la 
défiance dans ce contrôle, rien de plus naturel. Elle leur est 
imposée par loar mandat. Si les ebatnbres étaient tenues de 
croire, les yeux fermés, s la parole -d un ministre, nous ne 
Voyons pas poüi quoi on les appellerait a délibérer sur 1, s 
intérêts de l’état.
• Lorsque M. Wilmar est venu demandai' une allocation supi 
pléinentaire de trois,millions pour les besoins de l’armée, et 
qu'interrogé par nos repre’sentans sur la nécessité de cette 
augmentation de subside , il se fût borné à répo idre « il est 
inutile que je vous fasse connaître mes motifs; il suffit que je 
sois'convaincu de cette nécessité , pour que vous ne puissiez 
vous .dispenser,de m’allouer le» fonds que je demande» , la 
chambre aurait pris cette réponse pour uue veh itable mystifi 
catiun, et il y a glande apparence que la demande des trois 
millions eût été rejetée. Mais M, Wilmar a beaucoup trop île 
bon sens pour s'être laissé aller à un pareil oubli de ses-de- 
v irs. Il a communiqué a la chambre eus les documens qui 
pouvaient l'éclairer sur la situation de larmes, il a donné 
toutes les explications convenables, et la chambre, satisfaite 
<!e la conduit« du ministre, Ini a accordé les fonds.

^Aujourd’hui, M, le ministre demande une allocation de 
quelques cenlain. s de mille francs pour le service de santé. 
Là chambre, avant de la voter , veut connaître 1 emploi des 
sémmés antérieurement accordées pour le même service, et 
ne trouvant pas L s appàiseiaêns sur la manière dont elles ont 
ele employées , elle réclame une enquête. — Mais, répond 
ÜL Wilmar, je suis convaincu qu’il n’y a eu ni fraude ui 

' “bus dans l’administration du service de sauté. —- Nous vou - 
lous nous eii convaincre à notre tour, répond la chambre , 
ft cast pour cela que nous demandons une enquêta. Car les 
(leenmens qui ont été soumis à notre inspection ne nous sa- 

, hsfout pas. ■ •
'Mais si; réellement il n’y a eu ni abus ni fraudes, pourquoi 

doue »opposer à l’enquête ? L’enquête ne créera pas des dé- 
l!s; Ienquête n’est qu uu acte de procedure parlementaire. 

Uui ,si RÏ, Wilmar était infaillible, ira conçoit que ce serait 
loi Lire injure que de douter de la vérité de sca paroles. Mais 
, Wilmar na point cette prétention. Sa conviction peut 
(dre erroné- ; elle peut reposer siir des laits inexacts. Il peut 
*Vtl|r été trompé tout comme M.' Evaiu a été trompé. Dès 
ms, ce sei ait très déraisonnable , nous paraît il, de vouloir 

huposer à la chambre lautorité de »a parole.
La chambre a beaucoup d.- confiance dans lintégrité et la 

o1 Reite de lp- ministre. Elle ne lui a point chicané son 
/W’ En retour de ce témoignage d.estime, ne couvieii- 

, a|t-d pas que M. le ministre accordât aussi sa confiance 
^ a clianibie, qui certes n eu abusera pas. En se montrant 

‘ "c et loyal dans tous ses actes , le ministre crée île oou- 
e>‘ux liens entre lui et nos représentais , et oonsolile sa 

Position, fl montre également à la nation qui! est digne 
^UpM le poste éminent auquel il a été élevé, et que en z 
tim d* l’état l’emporte sur toutes les coosidé a

■ "s Personnelles. En agir autrement, se serait mentir au
t i * . A ,

d’ui e ri • et compromettre eu meme teins 1 avenir
•>aAra“,,i mistra t ion dont les premiers actes ont été accueillis

c tant de bienveillance et de faveur.
N

à ar^ronS cependant que la chambre ne se déterminera 
avoir er *es oooclorions dé la. section centrale, qu’après 
■guerre1 ^es explications de M. le ministre du la
B,i "se" ™*' ^''iuar a droit d être entendu, et la chambre
<le n„ re^usant ® l’écouter, commettrait un véritable abus

pouvoir.

LE ïOldïïQXJ* IBB*3aÄT3OT

sernrorin! àiCet C’8atrc1 ’ ainsi que des 'édifications qiln l'„„

On

de fixer'p61 ,‘d’adininistràtio" de la Banque Liégeoise vient 
9 heur ■ ^ ,en,,mu de ses actionnaires au 21 de ce mois , à 

s u matin , chez M. N.igelmack rs.
°S^ere Cel ®*abfissemenl t*t l'intérêt élevé qu’il 

. serve „ cpllc àilnéé, indépendamment de »on fonds de re 
céJ,.ll’irU,Us e"8'iëe à reproduire le chiffre de ses opérations;

■j. ^Oline lin IvPnpfiOi* rla i mill,.

11 a
,e ^oiine un bénéfice de ôi mille francs.

1 e‘é-prêté sur billets , fr. i,582 633 69
sur hypothèques, 2,460,446 >4

j^i, par compte courant ^77,717 55
®ettc asseoîiq -068 *?ux billets d® cette banque donnera a 
°us lecteur '.,ee Un '“térêt tont particulier ; nous tiendrons 

“ucourantdu rapportet de la délibération qui

écrit de La Haye, ïi mars 
ao°carpttieiy“o; ’ Ü J de nouveau

— Dans la deuxième chambre des états-généraux , les cré
dits extraordinaires demandés pir le ministre de la gm rre 
pour loiy ont rencontré assez d opposition. M. Gorver Hoofd 
a dit qu 00 doit ménager ses forces en ternes de nai' et 
voit avec peine les contributions énormes qui épuisent la 
Hollande aussi bien qu- la Belgique II désiré voir »’arranger 
le» affaires a vec .ce pays. » Gomme’nous ne pouvons faire | « 
guerre , dit-il , ,1 ne nous Ct;ste que |a voie d’arrangement. »

Le Haucldsblad dit que la restauration de l’ancien 
royauue des Pays-Bas , loin d’être le vœu des Hollandais 
eur inspire du dégoût et des craintes. « Les Belges nous 
baissent , «ht-il; ce serait folie de vouloir lier uos destinées 
am leurs. »
- Ou sait que depuis i83o la Société Générale pour faro 

riser l induslne nationale a aliéné d -,s. z grandes"parties de 
la toi et de 5 * j ues..On nous rapport« qu’un de ses acquéreurs 
nein de vendre le bois croi;saut sur 3a hectares , situés p.ès 

de la GrranJe-Espmette , route de Waterloo , lesquels ont 
produit 200 francs de pias par hectare que ne lui avait 
coûte 1 acquisition du sol et de la superficie, de manière 
que le f iwiii ne lui coûte plus rien , et qu’il fait eu outre 
un benefice de 6,000 francs sur le produit de la vente des 3o 
hectares de bois.

Oe oute* parts on sc plaint de l'encombrement des 
entrepôts dans les divers ports de I Europe , et des énormes 
Valeurs qui sont ai n i immobilisées en quelque sorte La 
busse progressive que les produits coloniaux ont subie 
depuis quelques mois et celle qu’on prévoit sur d’autres art. 
est attribuée a cet encombrement. Au Havre et a Liverpool 
il y a sur la place, eu coion, ,e double de ce qui existait 
à U même époque eu 1836 ; a Liverpool les existences sont 
d environ 280 à 290,000 balles a i heu de i40,ooo l’année 
dernière.

—Séance publique du conseil communal de Liège jeudi 
vendredi et samedi, 16,17 et 18 mars, à 5 heures du so.',

qurs Dcfraisne , âgé de 77 ans , armurier , rue du Stalon, époux en 
2me nêces de Catherine Colard. — Jean Guillaume Bairene , âîé Je 
77 ans, eord. en Bêche , époux de Marie Siuionet. — Pierre Francois 
Joseph Minette, âte de €3 ans, marchand , faubourg Ste. Marguerite > 
époux de Me. Ag. Jh. Paquay. — Gaspar Bertrand, âgé de 29 ans» 
houilleur , rue St. Nicola •, époux de Me. Barbe Legiia — Marie Caihe . 
rine Louis, âgée de 45 ans, sans profession, rue Rotu e, épouo de 
Remade Joseph Reason.— Catherine Heusbreut , âgée de 25 ans, 
servante , sör la Batte.

THEATRE ROYAL DS LISSE.

Aujourd’hui mardi <4 mars, RELACHE.
Mercredi i5 , abonnement suspendu , la troisième représentation de 

la JUIVE.

Jeudi 16 , première représentation du Sme. mois d’abonnement.

ANNONCES.
%

------—

DEMAIN MERCREDI, CONTINUATION DE LA 
VENTE chez REMY , rue Sœurs de Hasque.

On vendra le LINGE ET DES HABILLEMÈNS DE FEMME;
48a

conseil de salubrité puelique de la province de lié&e.

Conformément au vœu exprimé par le congrès médical de 
la Belgique , dans sa séance du 26 septembre i835, il s’est 
forme a Liege un conseil de salubrité d; U province*, ayant 
pour objet 1 hygiène publique et I assainissement des villes 
des bourgs <;l des villages.

Ce conseil recherch a a particulièrement touîes les causes 
d’insalubrité des rues, des habitations, des ëtabïissèinons pu' 
fêles et particùlieis , les signalera à lautonié -compétente, 
proposera les mesures d hyg,eue qui lui paraîtront les plus 
propres à l'assainissement u.-s localités, et a atteindre le but 
qu it se prp.ose, tout eu s’efforçant de concilier ces mesures 
avec les intérêt? des citoyen»'. L signalera aussi le» abus" qui 
pourraient avoir une influence défavorable sur la santé du 
peuple, et appellera sur eux l’attention.

Le» mesures propres à diminuer la fréquence et le danger 
des maladies contagieuses et des épizooties, feront [’objet 
continuel de sa sollicitude , et en cas d’épidémie, il aidera 
officieusement les autorités locales et les commissions insti
tuées par le gouvernement, dans l’accomplissement de leur 
mission. Le conseil discutera les affaires qui lui seront sou
mises et donnera aux propriétaires, aux «lanuL.eturiers etc 
ies conseils de pratique dont ils pourraient avoir besoin. Il 
recuei.iera avec soin tous les fûts et documens propres a 
servir a U confection d’une topographie médicale de la pro 
vince et à la rédaction des tables de mortalité et de longé 
vite dans les diverses-classes des choyons , dans les écoles 
les hospices, les élablissemeus de bienfaisance , les manu
factures , lés ateliers , les prisons et l’armée.

. Les membres actuels dû’coiised »ont MM. Ansiaux, N. doc
teur en chirurgie, lecteur a l’université ; ürvaux , A., ingé
nieur en chef dés iu.iu*3s; Eraikui, T,, docteur eu médecine ■ 
Frankinet, G , docteur eu médecine, professeur à i’uutyer- 
si(é ; Guiliery, A. il. , principal et préfet des éludes au 
college; ilabeis, A. , docteur su. médc-ciue ; . Hurault T., 
docteur eu uiêdeciné , De le Bidart, A,, substitut du pro 
cureur du roi; Leroy , T., docteur en médeciae , professeur 
à I uu.vei site ; rater», G. , pharmacien, agrégea (’université ■ 
Vottem , I’ , docteur en cinrurgie , professeur à l’un.versité, I

i.e president , F. Vottem.
Lé secrétaire, hurault, U. M.

*** La seaonde représentation de la JuiVe avait attiré hier une foule 
immense a notre theatre, et le succès de l’ouvrage a été plus grand 
encore que vendredi dernier. Richélme a été plusieurs fois admirable. 
Mme. St-Ange .1 dépf .yc tour à tour beaucoup’ de sensibilité et ri’éiier- 
gic: Comme i.i première fois, e.le a été on ne saurait plus touchante, 
dans la dernière ’»cène. Nous apprenons que demain Mme. Vadé-rem 
pfira le idle d’Eudoxi'e, iîous eipfélicitons notre adimnirtration théa
trale. Plusieurs choeur» devraient être renforcés , èbentr’auties celui des 
buveurs C-.inmc 00 nom pioniet üiiê série de représentation delà Juive 

bous pouvons encore remettre P apprécia lion de là partie musicale de 
ce grand et bel ouvrage , e t cela sans craindre d’arriver trop tard.

ETAT CIVJL UE ’LIEGE , »# 12 mes.
Décès ; I homme, 3 femmes , savoir : Jean Nicolas Dor, à»é de 

29 ans, charpentier, rue Bois i’Evêque , époux de Marie Catherine 
Etienne. — Elisabeth Hudy , âgée dé 82 ans , sans profession , rue Fé- 
ronstrée , veuve de Joseph Batta. — Marguerite Croisier , âgée de 77 
ans , sans profession ., faubourg St. Gibes , 'épouse"de Henri Haw.ette. 
— Marguerite i’êslda âgée de 28 aus, couturière, faubourg St. Giiles 
épouse de Jean GiitesiLéouard.

Du 13. — Naissances : 4 garçons, 8 filles.
Décès ; 2 garçons, 4 filles, 4 -hommes, 2 femmes, savoir ; Jean Ja cl

M"1”- CHARMER S (EUR,S ,

RUE PONT DT LE, n- 830,
Demandent des DE 40ISELLES sachant travailler da ns lee 

M0DE8. 4-y

11 Ipûlslfî
MARCHAND TAILLEUR, RUEGÉRARDERIE, N. 789, i LIÉ,;E. 

A i'honDear d’annoncer qu’il vient de recevoir u e
partie des

XlùMÛiw étoÎÜ0 oc prutîem.p01

Tant pour pantalon que gilets, qn’il vend au pins ju»!e 
prix. On y vend GAPOTl'E et PANTALON d'été an prix . e 
i8 francs, idem CAPOTTE EN PRUNELLE à a5 frac .

463,

POISSONS de MER très frais, au Moriâne, rue du Stockis.

HUITRES ANGLAISES -chez PARFONDRY , àrrpibte
l’Hôtel de Ville.

HUITRES ANGLAISES chez TART, derr. l’Hôtel de Ville.

G V BILL AUX, RIVETS, HUITRES ANGLAISES, HARENGS 
et ANCHOIS nouveaux, chez PERET, rue Ste. Ursule.

Nouveaux RIVETS et CAB1LLAUX, ELIBOTTES, FLOTTES 
HUITRES ANGLAISES , chez ANDRIEN , rue S uv. Pont.

HUITRES ANGLAISES, chez F. HARDY, rue du Stocki .

A LOUER, à un prix modéré, un JOLI QUARTIER GARNI 
INDÉPENDANT, de quatre pièces, au pied de Pierreuse 
n° 33°- » 380

UN OUVRIER TYPOGRAPHE peut se présenter au bureau 
de cette feudie.

DEUX QUARTIERS IN DÉPENDONS A LOUER présente- 
ment , ainsi qu’un JARDIN, pour I époque de Mars prochain, 
a Ste.-Claire, n° iio. 3->^

OBÎ DEMANDE

POUR RIO-JA1VEIRO
UN’BON OUVRIER CHAUDRONNIER, célibataire, con- 

naissnut la partie des pompes. S adresser à Hocheporte , 
n° 79°» 53

CORDON EN PIERREDE TAIi.LE, h moulures, de vingt 
pieds de longueur ;

GRILLAGE EN FER BATTU, de neuf pieds de longueur, 
UNE PORTE EN BARREAU, ouvrant en quatre parties 

A VENDRE
Quai de la Sauvenière, n.9 bis, près la porte d’Avroy,

----------------------------------------------:--------------- -s------ P.

BOUGIES DIAPHANES.
On vient de recevoir chez Gillon-Nossen t , rue du Pont d’iU 

n. 32, un assortiment complet de BOUGIES DI APH tNFs’ 
première qualité t ainsi que de bougies en cire? O,,, le veüd’ 
au plus juste prix. c



ne» LE lùüik

' a. m>ii&
j>OÜR ENTRER DE SUITE EN JOUISSANCE ,

,v UNE MAISON,
Située dans une des rues les plus commercante. 

S’adresser à M. le notaire RENOZ, rue du Pot-d’Or.

AVIS POUR SURENCHERIR.
Suivant procès verbal, reçu par M* DELIÉGE notaire à 

Vidron , le ÿ mars 1837 :

DD BOIS LEMOINE.
CONSISTANT EN

L'US BïU.8 MAISON de MAITRE, MAISON de TERM 1ER, 

BiTIMENS D'EXPLOITATION

ET

.fBiCTAMS
de jardin , vergers , prés , terres , bois et pâture ,

Renfermant de riches mines de fer , située dans la com
mune de FORÊT, à quelques minutes de Labeye de Beau- 
fays^dans l’endroit le plus pittoresque , et Je plus salubre ,

A ÉTÉ ADJUGÉE AU PRIX DE 40,000.

D’après les conditions de la vente , toute personne sol
vable peut surenche'rir la dite adjudication d’uo vingtième , 
jnsqu’au 19 du courant à midi, par acte à passer par le mini s- 
tère du même notaire. 47 5

BELLE VENTE

©I M©OT€>1S.
LE MERCREDI ,5 Mars i837, à midi precis , Mme. 

teure GÉRARD , occupant la ferme dn Sari à Ti/Jf, y fera 
vendre par le ministère de M* flOUBAER notaire a Seiaing , 
UN BEAU TROUPEAU DE MOUTONS. 455

FAILLITE DE JOSEPH JAMMU.

VENTE
Jj’üN SUPEKBE

'IN VÈNTË
CHE2

ATiirrZO ET C'"-â UÉtt
DE LA r* A LA 6* LIVRAISON

«a VA

Lis MERCREDI, JEUDI et VENDREDI , i5, 16 et 17
Mars 1837, et juurs suivais, s’il y a lieu, à a heures après- 
dînée , les syndics provisoires de la faillite de Joseph JAMME, 
ci-devant négociant à Liège, feront VENDRE en la demeure 
de ce dernier , rue des Tanneurs, n* 119.» Liège , par le 
ministère de M°* MOXHüN et DEl.EXHY, notaires en la 
dite ville,

tie mobilier bu failli,
Consi'tant en Tables , Chaises , Fauteuils , Secrétaires , Con 

soles , Bullets', Armoires, Garderobes , Bois délit, la plupart 
en acajou et en chêne, Glaces, Pendules, Linges , Litterics, 
Gravures, Tableaux, Livres et Ouvrages de littérature, Ar
genterie , Fayeoces , Porcelaines , Batterie de cuisine, Cuves, 
Arbustes et Plantes rares, Ferrailles- et quantité d'autres ob
jets trop longs à détailler.

LE TOUT ARGENT COMPTANT.
Le premier jour on vendra la batterie de cuisine et tous 

les meubles ordinaires ; le deuxième jour, l’argenterie , un 
tableau de prix, les gravures , la bibliothèque, les glaces , 
pendules , porcelaines, et tous les meubles en acajou ; le troi
sième jour, les lits et matelas, le linge de table et autres et 
le restant du mobilier.

La vente des Vins , tant en pièces qu’en bouteilles, aura 
lieu aux jour et heure qui seront iudiqués ultérieurement.

448

Faillite

DE

GUILLAUME PLUBHER-M iLHEIUSE.

©tDâl&tMS ,

PAR C. F. A. LEROY, us franc la livraison,

ADMINISTRATION COMMUNALE. — avis.

Le sieur Gilles Joseph Rolin . demeurant rue du Mer? 
n° 188, demande l'autorisation d'établir une forge de 
chai ferrant dans son habitation.

On peut former opposition a ladite demande dans le délai 
de iju neaine, eu s'adressant par écrit à l'admiuiatiatioa coiq. 
m uuale.

Liège, te 10 mars i837.

BOURSES.
AMSTERDAM, lk ta mars.

Dette active , 
Billets de change,

53 7,8 — Ardoins , }, j.,,
32 3, 6 — Rente franc. 3 r. c. 79 5a

Le MERCREDI tg MARS courant, à 10 heures , M* 
DUSART, notaire à Liège, vendra aux enchères, devant 
M. le JUGE DE-PAIX des quartiers de lest de cette -ville , 
en son bureau , rue Neuve derrière le Pnlais ,

UNE BELLE ET GRANDE

MAISON de COMMERCE,
SITUÉE A LIÈGE . RUE PuiTS EN SOCK, N* Q1* ,

Avec cour, bâtimens derrière, beau jardin , vastes maga
sins, caves et greniers etc.

Celte maison augmentera infiniment de valeur par les 
changemens et embellissemens qui vont avoir lieu Outre- 
Me use. D’après tous les plans qui sont déposés à la Régence ,
UNE NOUVELLE RUE PASSERA CONTRE LE JARDIN.

S'adresser, pour la voir, tous les jours, de g heures à 
tnidi, au n° 4°° > rue Puits-en Sock, et pour connaître les 
conditions en l'étude du dit notaire, ou au bureau de la dite 
justice de paix. 456

MERCREDI i5 MARS 1837, à a heures, le notaire PAQUE 
Tctidua aux enchères, én son étude rue Souverain Pont,

Ml 1MM,
TRÉS SPACIEUSE, formant deux ailes au corps principal, 

Miec porte enchère* deux cours , remise et écmie, située à 
Liège, PLACE St. JEAN -EN-ILE , N» 811 ,

On peut ia voir tous les mardis , depuis to heures jus
qu au soir. -

S'adresser , pour les conditions , ehe* ledit notaire. a48

LFS SYNDICS PROVISOIRES à la FAILLITE de Guillaume 
PLUMIER MALHERBE , ci devant distillateur , demeurant à 
Lié_,e, feront vendre publiquement par I huis-der FIsSETTE,

VENDREDI DIX SEIT MaKS COURANT , A DIX HEURES 

DU MAHN ,

A la Ferme dite le Château à Herstal,

TOUT LE BEAU

Anti&s. Det. actif.
• Det. diirér. 

Emp de 48 mill. . 
Hou.. Dette active. 
Rente remboursai!. 
Aotrichk, Métalli. 
Lot» de fl. tOO. . 

» de fl. 250.
• de fl. 500. . 

Polos. Lots fl. 300.
• fl. f.00. 

BRÉSIL. E. » L i 83 a 
«Sr*«. Emp. 1834 

D. dif. 1834. 
Dit. p.1834. 
Dette diff.

ANVERS, LE l3 MARS.

92 l|4 

<01 0(»

changes.

405 0|0
44 1|2

400 3[8 
00
97 <lt 

103 3)4 
000
424 0[0
676 0(0
413 (2
138 0,0
85 1,2

AiiBiflxs. Cert. Falc. 
AjiTAT-ao. Lev. 1832.

à An. (834.

; Aniit., e. jour.. . , 
P Rotterd., Idem .
PI Paris, Idem .

I • 2 mois
PjLond. pr Este. c. j 

l| • 2 mois
25 (|8 Ij2 P.jHara.p' 40 llB.c. j. 

0 0|0 l a J mois.
0 0,0 iBruxellet e» Gand. 
8 3,4 A!

pair
pair
'|8%p. »
3| 1 op p,
\ I'39,8 lil , 
35 3,8 
35 3,(6
‘l< .,*p.

RESUME DE LA BOURSE D’ANVERS DU 13 MARS 1837. 
Les fonds Espagnols ont été trea fermes à notre bourse de ce jour. 
Ardoin ouvert 25 le 1,8 4,4 3,8 et reste 25 < ,2 cours.
Primes à un mois 26 1,2 dont t p. c..
On a fait beaucoup d'affaires.

BRUXELLES, lk i3 MARS«

1
GARNISSANT LA SUSDITE FERME ET CONSISTANT

En Tables, Chaises , Batterie de cuisine, Attirail de la
bour, dont sept charrues, trois herses, un rouleau, deux 
chamois et lui tombereau. Qu.doue licols de bœuf en chaî
nes, nu canapé en ier,quauiité de harnais eld’aulres objets 
tropToiïgs à dét iller, parmi lesquels se. trouve UNE MA
CHINE A BATTRE LE GRAIN ayant peu servi et d'une in
vention taule nouvelle.

ARGENT COMPTANT.
P. J. H.AMAL , Hyac. OPHOVEN ,avoca.

Le ao MARS courant, à 10 heures, M* DUSART , notaire, 
Vendra aux enchères, devant M. le juge de paix du quartier 
ds Sud de cette ville, en son bureau, rue Mont St-Martin ,

UNE MAISON
SITUÉE A LIÈGE, RUE DE LA SIRÈNE, 

derrière le Caur St-Paul, n° 148.
S'adresser en letade dudit notaire, ou au bureau de la 

dite justice de paix, pour connaître lis conditions. 4la

A ladite Ferme il y aune forte quantité de POMMES DE 
TERRE A VENDRE à main ferme. 38

Sirop pectoral forti faut du docteur Chaumonnot , 
Préparé par M. POISSON, pharmacien, breveté du roi , 

rue du Roule, iP 11 , à Paris.

ÜME MEDAILLE D’OR,
a été accordée à l auteur de ce remède.

La saison froide et humide qui engendre les toux, lesrliumes, 
les catarrhes, la coqueluche, la giippe et les affections mulli 
pliées de la poitrine dont la plupart sont rebelles aux moyens 
employés pour leur guérison , nous engagent à recomman
der 1 usage du Sirop pectoral fortifiant du docteur Chttu- 
monnot. Ce médicament n'a besoin d'aucun éloge ; les certi
ficats des premiers médecins du roi , et de S. A. R. le duc 
d’Orléans et des professeurs des facultés et membres de l’aca
démie qui sont à l’appui du prospectus , sont les meilleurs ti
tres eu sa faveur. 5 fr. la bouteille , 1 5o la demi bouteille. 
Dépôts clic* MM. D.cat, n° 9 rue des Pierres, à Bruxelles, 
Obosenski, rue Tirleuioiit , a Louvain', Pestiaux, a Flo. 
renne, Mathieu, à Binant, Leboutte, rue du Pont d’Avroy , 
n" 55:*, à Liège-, Frans Debast, à Gand-, Jourdain , à Namur-, 
Fryson Vauoutrive, à Ypres-, Vaniuieit, à Mous-, Smuut,a 
Matines; Dubbelaère , à Courtrai, tous pharmaciens. 597

COURS ACTIONS.

Emp. Botach., . . 100 3|8 t Act, Sociiftë Gén
Fin cour. 100 3,8 1 Act. de la S. de C

Fr. 4 ra. d. t. OOO 0,0 Act. la 6. de B.
• 1636 , 4.n,o- • 92 .,4 act. C. Sara, et O.
» Fin cour. 92 1,4 Act. des Hauts-F
• pr. 1 m. d. <. Ou 0,0 Act Chatb. Fleim

Delle acliv-, 2 1,2. 52 1,2 A *ct. Baïuj, tone. .
E. de la ville 1632 99 4,8 r Act. Ch. H. et W
Dette active holl. 52 3,4 F Act. Ch. Sclessin .
Heute domaniale 97 1,4 1 Act. Entr. lndust
Brésil i83.’,. . , . 85 112 i Act. Ch. Lev du F.
Autriche, détail 4o3 3,4 A Act. S. d'Ougrée,
Rome (832. . . - 104 <,0 Act. S Saru-Loncb.
Naples. Falconnet 92 3,8 P Act.Che de fer. :

» Banque Tav. i 0 op.» Act. S. de Vennes
post. Doua Maiia. 00 0,0 Act. bat. à V. Anv.
Es pao Ard. 1834. 24 4 ,8 ■ ï Act. S. St. Leona.

» Fin cour. . 00 O, > Act. S. Ciiateiiu.
• gros, pieces 00 0,0 Act. S. Verrerie».
• pr. t m. d. t. 26 4,2 y Act. Ecl. gaz. rés.
» différée 4834. 00 0,0 Act S. Raffinerie
• • anc. 0 0|0 Act. Ven* Charl
• dette paative.

CHANGES.

09 0,0 Aet Expi. l'Espér. 
Act. des Brasseries 
Act. Librairie H 
Act. Typogr.. W. 
Act. Fahr. Tapis. 
Act. Fahr, de fer

Amst. et. jour». . 1,8 P Act. Mutual, ind
Lond. et. jours. . 42 3 P Act. C. de Bruges
Paris, et. joura. . pair 1 Act. H. F. Alone.

737 0|8 
134 0(0 
I3ti 0,0 
106 o,0 
156 ip 
0jO i,0 

99 1,2 
99 1,2 

000 ll,a 
422 i-,0 
406 !|i 
U0U 0,0
000 0,0
98 0,0 

1,00 0,0 
0 0 0,4 
40G 0,0 
444 C[0 
000 0,0
00 C, I

1 (5 0,0
m 0,0 
000 i',o • 
000 0,0 
000 0,0 
000
OOu 0,0
113 ||1
1118 0,4 
OOO 0|0 
H0 0|0

VIENNE, LE 4 MARS.
Métallique«, 405 0,0. - Actions de la Banque, 1369 0,0.

■ ------------- ■ « • - —

PORT D'ANVERS. — arrivages du i3 marl
Le schooner bilge Léopold 1er.* v. de Liverpool, ch. de gel etco10^ 

— Le schooner anglais Fairy, v. de Londres, cb. de lab'C et cot0",|i) 
Le brick français Jean Bart, v. de Séville , ch. de laine. — Lei”“ ^ 
beckois, v de Bordeaux, ch. de vin et eau de vie.— Le ha teau » V’P 
anglais Océan, v. de Londres, ch. de diver.-«« marchandise! et 
passagers.

PASTIIXES HE VICHY. I franc 
la demi-boîle.

2 francs 
la boîte.

Ces pastille» timbrées du mot Vichy, nese vendent qu’en boîtes portant la signature des fermiers et le cachet de l’établissement 
thermal de Vichy. Elles excitent 1 appétit-, facilitent la digestion et neutralisent les aigreur* de l’estomac. Leur efficacité est 
aussi reconnue contre la pierre et la gravelle. (Voir l'instruction avec chaque boîie). Ch * MM. les pharmaciens suivans :

Vancanpen rue Kipdorp, k Anvers, Vanhinsberg à Bruxelles, Leboutte, rue du portt d’Avroi , k Liège; Simonis à 
JJaliues ; Vau Peteghem, A Ainsi,; Becqnevort , k NiveLer ; Duchamps k Brirges; Beesk»wei,;k- Yprès ; Deckmynà-Gand ; 
Dastat-Massart.Ji- Moin; Theuaont-Leth., Bosiiit k Touruay ; Bastin , à H 
Evrard, à Dînant ; Miors-Rsynnert, k Court «ai ; Obosinski, » Louvaio,

PLACE D'ANVERS, les i3 mars.
âoo b1®1Café. —» Quelques achat» ont eu lieu en Brésil. — Environ 1 

ont été traitée» en-divers lot», dans les prix de 28 4,2 à 29 1 [2 *j 
Cuir». — La demande s’eat encore montrée trèi-active aujourr 

cet article. — Environ 36oo pièce» Montévideo et Buénoi-Af6*

ird'li“1^

pièce» de différens poids ont été appliqués à prix divers def1Sucre raffiné. — Quelque» étuves de Candi et une petite partI® _.eB«tif
trouve P[[mélis mise» aujourd hui au marché , ont immédiatement

pour l’exportation.
Ri*. — Environ 2oo tiereona Caroline nouveau du charge 

ces jours derniers, ont été payés f. 13 1,2.

MARCHE DE LIEGE du i3 mars

Froment vieux, l’hectolitre, 
Seigle vieux, id.

if* . HGÎÎ AC, latpr. <4« Jonreal, »• 622, rue du Fot d ®r


